




LES MISSIONS 

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

Les missions ne sont pas imposées par l’État mais proposées par le 
monde associatif, les collectivités territoriales et les services de l’État. 

Ces missions occasionnelles peuvent être ponctuelles ou récurrentes. 

Les associations politiques ou cultuelles, les congrégations, les 
fondations ou comités d’entreprise sont exclus du dispositif.   



Mettez ici vos  
contacts spécifiques 


